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Obligation du port du masque aux abords du
collège

A compter du 12 septembre 2020 et jusqu’au 30 octobre 2020, 
le port du masque masque est obligatoire dans un périmètre de 50m autour du collège  , 30 minutes avant et
après les horaires réguliers d’ouverture et de fermeture.

Voir arrêté préfectoral ci-dessous :
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